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MOT DU MAIRE 
Bléroises, Blérois, chers concitoyens,

Le mois de mars est traditionnellement le moment du vote du budget dans 
les communes. Cette année est spécialement compliquée, avec en particulier 
l’augmentation du coût de l’énergie (+260 %), de dépenses obligatoires 
liées à la piscine et, de façon générale, l’augmentation des prestations et 
matériaux nécessaires à l’entretien et au fonctionnement de notre ville. Par 
conséquent, il a fallu faire des choix importants pour parvenir à un budget de 
fonctionnement équilibré. Quant au budget d’investissement, il nous permet 
cette année, entre autres, de mener les études pour la rénovation du groupe 
scolaire Balzac, avec l’objectif d’isoler pour moins consommer et réduire ainsi 
les coûts de fonctionnement.
Vous retrouverez toutes les informations pour comprendre le budget dans les 
pages suivantes. 

Notre mairie est toujours en partie inutilisable. Cependant, nous pouvons 
maintenant y célébrer les mariages en toute sécurité. C’est le début d’une 
phase de réappropriation qui sera longue. En effet, les experts des différentes 
assurances concernées ont validé des travaux en deux temps. Le premier 
permettra de réaménager la banque d’accueil, ainsi que les bureaux du rez-
de-chaussée, avec l’installation d’un seul niveau de bâtiments modulaires sur 
le parking Lemaître, pour reconcentrer tous les services de la mairie dans 
un périmètre proche. Cette phase devrait être opérationnelle au plus tard en 
septembre. Ensuite, le deuxième temps permettra de remettre en état la partie 
du rez-de-chaussée qui a été la plus touchée par l’incendie et les étages. Il 
faudra patienter encore au moins 10 longs mois pour retrouver un bâtiment 
totalement opérationnel.

Au mois de juin, cela fera un an que nous avons été habilités Territoire 
Zéro Chômeur de Longue Durée. Depuis, un peu plus d’une centaine de 
Bléroises et Blérois ont été rencontrés et accompagnés pour celles et ceux 
qui le désiraient. À ce jour, près de 50 personnes sont sorties de la privation 
d’emploi, et à peu près autant sont dans le parcours qui doit les y mener. Nous 
continuons à travailler sur le sujet avec toujours cet objectif d’atteindre en 5 
ans zéro chômeur de longue durée à Bléré.

C’est bientôt l’été. Nous avons choisi, en ces temps difficiles, de maintenir 
une saison culturelle importante. Ne manquez rien des animations et concerts 
qui vont égayer notre territoire pendant les prochains mois. Venez, seuls, 
en famille ou entre amis, écouter, découvrir, vous faire surprendre par des 
spectacles variés et de qualité. Notre ville bouge, il s’y passe toujours quelque 
chose. Profitez-en !

Je vous souhaite à tous, votre famille, vos amis, un été agréable à Bléré.
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LA COMMUNE ET VOUS

■ Budget 2023 : gérer, c'est prévoir !
C'est vrai ! mais qui aurait pu prévoir que la folie d'un homme allait nous conduire à la guerre ? Que cette guerre allait 
évoluer vers un conflit économique mondial ? Que ce conflit allait réveiller la spéculation et que nous serions les victimes 
collatérales des sanctions économiques que nous avons mises en place ? Que l'inflation revenant à un niveau très élevé, 
il faudrait procéder à des rattrapages de salaires ? Que c'est pourtant ce qui s'est produit entre le printemps 2022 et le 
printemps 2023. Dans ce même intervalle, la commune a avancé sur ses deux gros chantiers et les travaux de la mairie et 
du centre socio-culturel ont été achevés à l'automne. 
Hélas, le 6 décembre 2022, un incendie s'est déclaré dans l'armoire électrique de la mairie, provoquant de très importants 
dégâts et rendant le bâtiment impropre à l'utilisation. Nous voilà donc partis pour une bataille d'experts, avec, pour 
conséquences, un mal-être de nos agents des services administratifs, relogés tant bien que mal dans les bureaux de la 
communauté de communes, et des dysfonctionnements au sein des services. Il va falloir installer à nouveau des modulaires 
et la réinstallation dans la mairie n'interviendra pas, au mieux, avant le troisième trimestre.
Comment établir un budget dans ces conditions ? Personne n'est capable de nous donner des chiffres sur le coût de 
l'énergie, on nous indique qu'il faut prendre en compte une inflation d'environ 7 %, qu'il y aura vraisemblablement des 
hausses de salaires à prévoir, qu'il faut intégrer dans le budget la régularisation des charges transférées à la communauté 
de communes......et côté recettes, rien !

Comment établir un budget dans ces conditions ?

Dépenses  Recettes

salaires
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Efforts

 - 5 % 
indémnités élus

   de charges 
de gestion courante

       de charges 
à caractère général

inflation

 + 7 %

 + 0 %

Pour compenser une partie de l'augmentation des charges à caractère général (de 1 556 580 € en 2022 à 1 942 990 € en 
2023) et des charges de personnel (de 2 041 500 € à 2 241 200 €), nous avons dû baisser les charges de gestion courante 
(de 579 142 € à 501 997 € (dont 40 000 € de moins pour les associations) et les indémnités des élus.

de charges 
personnel

énergie

 + 260 %
régularisation des 

charges 
transférées à la 

Com. de communes

©
 V

ec
te

ur
s 

: F
re

ep
ik

4 \



LA COMMUNE ET VOUS

Jean Michel JEAUNEAU
Adjoint en charge des finances, des affaires économiques, de l'immobilier et des commandes publiques.
jm.jeauneau@blere-touraine.com

Le seul moyen possible consiste à augmenter nos recettes fiscales et la décision a été prise de porter le taux des taxes sur 
le foncier non bâti de 52,78 % à 54,78 % et celui des taxes sur le foncier bâti de 33,05 % à 35,05 %.

Concernant l'investissement, les faits notables sont le début des études pour la rénovation du groupe scolaire Balzac, 
le début de la première phase de dépollution de la fonderie et l'aménagement de la ZAC de la Varenne. Pour le reste, il 
s'agit de la fin des travaux du centre socio-culturel et de la mairie, de différents programmes de voirie et éclairage public et 
d'acquisition de matériels.

Dépenses  Recettes
ÉQUILIBRE

Pour réaliser l'équilibre avec les recettes, nous avons dû utiliser une grosse 
partie de l'excédent de la commune. Inconvénient de la chose, nous fragilisons 
ainsi nos finances et il nous faut trouver des recettes pour compenser.

recettes fiscales 

*de 52,78 % à 54,78 %

taxes sur le 
foncier non bâti + 2 %*

*de 33,05 % à 35,05 %

taxes sur le 
foncier bâti + 2 %*
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LA COMMUNE ET VOUS

■ Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles 
(CIDFF) - Mise en place de permanences
La communauté de communes Autour de Chenonceaux Bléré-Val-de-Cher s’est engagée concrètement dans la lutte contre 
les violences faites aux femmes, ceci en signant le 25 novembre 2021 le protocole départemental de prévention et de lutte 
contre les violences faites aux femmes. 
L’un des plus importants problèmes recensés concerne les femmes victimes de violences en milieu rural qui sont souvent 
plus isolées, plus exposées, moins informées et moins protégées. 
L’objectif est de mailler le territoire de la communauté de communes pour limiter l’éloignement de l’offre de conseil et 
d’accompagnement pour les familles. 
La mise en place de permanences du CIDFF au sein de la communauté de communes permet de lutter contre l'exclusion 
juridique des femmes, résidant dans notre territoire rural, qui sont souvent isolées et n’osent pas engager des démarches 
qui nécessitent des déplacements complexes à mettre en œuvre. 

Le CIDFF est une équipe composée de 3 juristes et de  
3 psychologues. 

Objet principal de l’association :

■ Information juridique 

• Droit de la famille (divorce, séparation, concubinage, 
pension alimentaire, autorité parentale). 

• Lutte contre les violences (violences conjugales, 
mutilations sexuelles féminines, mariages forcés...). 

■ Accompagnement psychologique des victimes de 
violences conjugales

■ Actions de sensibilisation auprès du grand public 

Pour tout renseignement complémentaire vous 
pouvez contacter l’Espace France Services 
au 02 47 23 58 63 
ou franceservices@cc-autourdechenonceaux.fr 

Les prochaines permanences auront 
lieu le 8 juin, 6 juillet, 14 septembre, 12 
octobre, 9 novembre et 7 décembre 
2023. 

La prise de rendez-vous s’effectue auprès de l’agent de 
L’Espace France Services ou avec l’agent d’accueil de la 
communauté de communes. Le rendez-vous dure environ 
45 minutes.
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■ Centre d’affaires BVC Émergence 
5 rue du Commandant Cousteau 
à Bléré Vous travaillez à votre domicile et vous souhaitez une 

adresse professionnelle ? 

Le Centre d’Affaires BVC Émergence est fait pour vous avec 
la domiciliation de siège social. 

Le service de domiciliation permet de disposer d’une adresse 
pour le siège social de l’entreprise ou l’établissement 
secondaire. Ce service permet de valoriser l’image de 
marque et de séparer la vie professionnelle de la vie privée. 

Les autres services proposés au centre d’affaires : location 
de bureau de façon ponctuelle ou salle de réunion. 

Pour tout renseignement complémentaire 
veuillez nous contacter au 02 47 79 41 00  
ou info@bvc-emergence.fr
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LA COMMUNE ET VOUS
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LA COMMUNE ET VOUS

■ Cérémonie commémorative de la 
victoire du 8 mai 1945

© Photos : Francis Claverie

Retour en images sur la cérémonie commémorative de la 
victoire du 8 mai 1945.
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ENFANCE ET JEUNESSE

La CLCV intervient, aux niveaux national et local, sur tout ce qui concerne : 
    la défense et la protection des consommateurs 
    la représentation des locataires 
    le contrôle de leurs charges
    l’intervention auprès des bailleurs sociaux et privés, 
    le soutien des copropriétaires pour toute démarche auprès de leur syndic
    la défense de l’environnement 
    la représentation des usagers du système de santé dans les instances hospitalières ou de santé 
publique.
    l’aide à tout consommateur victime d’arnaques diverses : conflit avec un fournisseur d’internet, 
articles commandés non conformes, etc. 
    l’aide pour tout consommateur à faire face à l’envolée du prix des énergies.

Jean-Pierre BOUVIER
Adjoint en charge des affaires scolaires et périscolaires, 
de l'Assemblée des Sages, et du cimetière
jp.bouvier@blere-touraine.com

■ La CLCV Touraine : Consommation, Logement, Cadre de Vie
La « CLCV TOURAINE » (Consommation, Logement, Cadre de Vie) est l’une des deux plus importantes associations 
nationales de défense du consommateur et du locataire. Elle a été créée en 1952, voulue et maintenue indépendante de 
toute influence politique, syndicale, professionnelle ou religieuse. 

Permanence au centre socio-culturel : 
espace France Services, tous les mardi de 14 h à 18 h.
Il est préférable de prendre rendez-vous au 06 38 71 48 08.
CLCV Touraine - 1 avenue Edouard Michelin - Les 2 Lions - 37200 Tours
Tél. : 02 47 72 71 69 - accueil@clcv-touraine.org - www.clcv-touraine.org

Depuis janvier 2023, les deux classes de CM2 de l’école Balzac ont pu bénéficier du 
programme Carbone Scol’ERE (Éducation Relative à l’Environnement). 

Carbone Scol'ERE est un programme qui existe depuis 10 ans au Québec et qui est 
développé et animé en France par la fédération Léo Lagrange. Il s’agit d’un programme 
orienté vers la sensibilisation aux gestes écoresponsables et qui vise à faire diminuer 

l’émission des gaz à effet de serre. 

Concrètement, les élèves participent à 5 ateliers ludiques de 2 heures chacun sur les thèmes suivants :
    les changements climatiques ; 
    la consommation ; 
    l’énergie ; 
    les transports ; 
    les déchets. 

Ensuite, la question « comment sensibiliser son entourage ? » est abordée. Les élèves et les familles sont invités à mener 
une enquête en compagnie de Global, enquêteur numérique aguerri, qui les accompagne pour relever des défis ludiques 
au quotidien afin d'atténuer leur empreinte carbone. Ils sont ainsi amenés à adopter progressivement et durablement de 
nouvelles habitudes de vie plus écoresponsables. À la fin du parcours, les élèves deviennent incollables sur les enjeux 
climatiques !
Pour cette année scolaire, les deux ateliers ont été financés par L’Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 
(ADEME) et par l’entreprise LMC Courtage. 

■ Le programme Carbone Scol'ERE : c'est quoi ?
\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\

Pour en savoir plus sur le programme 
https://fr.carbonescolere.com ou 
au 06 38 71 48 08
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La région Centre-Val-de-Loire soutient les projets des collectivités, associations, agriculteurs... à travers le Contrat 
Régional de Solidarité Territoriale 2018-2024 et le dispositif A de vos ID, dont la gestion est confiée au Pays 
Loire Touraine. L'Europe est également au cœur du territoire avec le Programme LEADER 2014-2022 qui finance 
des projets innovants contribuant à l'attractivité du territoire et à l'amélioration du cadre de vie. Le Pays vient de 
candidater pour la nouvelle programmation 2023-2027.
Depuis 2018, le Pays Loire Touraine est associé au Pays Loire Nature pour soutenir le développement des énergies 
renouvelables thermiques avec leur Contrat d'Objectif Territorial signé avec l'ADEME et le Conseil Régional.

APPUI AUX ACTEURS LOCAUX

Après l'inventaire du patrimoine des communes du canton de Bléré et de la vallée de la Brenne, un inventaire des 
édifices religieux (architecture et mobilier) est engagé, en partenariat avec le Service Patrimoine et Inventaire 
de la région Centre-Val-de-Loire.
Dans le cadre du label Pays d'art et d'histoire, un programme d'animations tout public (visites, spectacles, 
expositions, ateliers enfants, évènements, conférences, stages adultes, Journées Européennes du Patrimoine...), 
des actions pédagogiques pour les établissements scolaires et une offre pour les groupes sont proposés chaque 
année.

L'ensemble des acteurs du territoire s'est engagé depuis 2019 dans la réduction des inégalités territoriales, 
sociales et environnementales de santé. Un second Contrat Local de Santé 2021-2026 a été engagé sur des 
thématiques d'actions variées en prévention et promotion de la santé : santé tout au long de la vie, prévention des 
violences, santé mentale, santé environnementale, 1 000 premiers jours de la vie, communauté 360.

COORDINATION DES ACTEURS DE SANTÉ

CONNAISSANCE ET VALORISATION DU PATRIMOINE

10 \



■ Inauguration des parcours de découverte de Bléré
Le parcours touristique et les parcours d’orientation 
de Bléré ont été inaugurés le 1er mars, en présence des 
concepteurs de ces projets à destination des Blérois, des 
touristes et des enfants des écoles. Cette inauguration a été 
l’occasion de remercier le Pays Loire Touraine et la région 
Centre-Val de Loire qui ont permis d’obtenir une subvention 
européenne Leader pour réaliser ces projets. 

En l’absence du maire, retenu en début d'inauguration, 
par ses obligations professionnelles, Jean-Pierre Bouvier 
a remercié le service communication et les services 
techniques qui ont contribué à la réussite de la création de 
ces circuits et a convié les concepteurs du projet à exprimer 
leur implication dans sa création. Pour le circuit touristique, 
James Berland et Régine Malveau, de l’Assemblée des 
Sages et, pour les parcours d’orientation, Amandine Péguin, 
responsable du service périscolaire ont pu aussi expliquer 
les utilisations possibles de ces parcours.  

Ont été remerciées aussi, mesdames Dominique Guillemot 
et Ruth Dendy, qui ont traduit en anglais les textes des 
panneaux du parcours touristique. 
Durant cette inauguration, les élèves de la classe de CE2 de 
madame Nyambi ont pu se confronter à l’un des parcours 
d’orientation, leur façon de l’inaugurer. 

Profitez des beaux jours pour découvrir ou redécouvrir la 
richesse patrimoniale de notre ville. 

Pour suivre l’un de ces parcours :
• Procurez-vous les informations à la mairie, à l'office 

de tourisme ou au camping

• Flashez sur le QRCode figurant sur l’un des panneaux 

• Allez sur le site : www.decouvrir-blere.fr
Sur ce site, vous pouvez trouver le cheminement et les 
contenus du parcours touristique et les quatre parcours 
d’orientation.
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En 1826, il y avait environ 80 habitants, pour la plupart des 
agriculteurs et des ouvriers agricoles. Fin 19e, début du 
20e siècle, il y avait 7 exploitations agricoles de 10 à 20 
hectares faisant de la polyculture (céréales, vignes, tabac) 
et possédant, bien entendu, des volailles, des porcs et 
quelques vaches (entre 2 et 6). 
Les vaches étaient nourries avec du fourrage, celui-ci 
transporté en général dans des charrettes tirées par des 
chiens (tout ceci était autorisé par la préfecture). Le bétail 
était bien souvent à l’étable et ne sortait que pour aller 
s’abreuver dans les fosses qui se trouvaient un peu partout. 
Il n’y avait qu’un taureau reproducteur pour Les Vallées.

Le vin était vendu à des négociants ou à la cave coopérative. 
Le tabac était vendu à la SEITA (Service d’exploitation 
industrielle des tabacs et des allumettes). Pour les moissons 
et récoltes, les agriculteurs du hameau se regroupaient 
autour d’une batteuse appelée « La Fraternelle ». Le premier 
tracteur, un Renault, n’est arrivé qu’en 1959 dans le hameau.

Pour l’approvisionnement en eau, il y avait une pompe 
collective de marque Bodin, elle existe toujours. 
À l’usage des habitants du hameau, il y avait aussi une cabine 
téléphonique installée dans les années 60.

En bas des Vallées, une 
épicerie faisait également 
office de bar et de graineterie. 
Pour l’alimentation des 
habitants, il y avait le passage 
de la voiture à cheval du 
boulanger, du boucher, du 
tripier, de l’épicier et du 
poissonnier. 
Toutes ces commodités 
facilitaient les échanges et 
les rencontres des habitants 
des hameaux des Vallées et 
du Vau.

Les assemblées (fêtes foraines, bals, etc.) se faisaient dans 
le hameau car le centre de Bléré était un peu éloigné. Les 
habitants privilégiaient leur village. Les enfants allaient à 
l’école dans le hameau voisin de La Barbottière jusqu’au 
certificat d’études.

Le curé de Bléré faisait le catéchisme chez un particulier 
dans le hameau voisin du Vau. 

Les enfants participaient aux travaux des champs et 
des vignes. Pour les vendanges, ils bénéficiaient d’une 
dérogation pour la rentrée des classes qui était plus tardive 

pour eux. Voilà un aperçu de la vie des habitants du hameau 
Les Vallées.

Un peu d’histoire : lors de la guerre 39-45, la ligne de 
démarcation, partageant la zone libre de la zone occupée, 
passait non loin du hameau. Durant cette triste période,  
en fin de guerre, les habitants ont été pris pour cible et les 
représailles ont été douloureuses pour certaines familles  
des Vallées car il y a eu deux fusillés. Les allemands ont 
voulu détruire le hameau et ses habitants. Heureusement, 
une personne réfugiée en zone libre et parlant allemand, a 
su négocier avec eux, pour sauver les habitants et le village 
de la destruction.

Par forte pluie, le bas du hameau 
était régulièrement inondé. 
Pour y remédier, de grosses 
canalisations ont été mises 
en place. Les Vallées avaient 
des animations telles que des 
promenades musicales pour 
les anniversaires ainsi qu’une 
compétition de cyclo-cross 
départementale. Une célébrité 
du cyclisme en 1989, monsieur 
Nicolas DUBOIS, a été 
champion de France amateur.

Aujourd’hui, le hameau compte environ 80 habitants. Des 
constructions récentes et des réhabilitations d’anciennes 
demeures ont amené de nouveaux habitants. La moitié des 
résidents sont des retraités. Les fermes n’existent plus et 
sont devenues des lieux d’habitation. Il y a toujours un comité 
de quartier réunissant les hameaux des Vallées, du Vau et 
d’autres petits hameaux. Ce comité organise régulièrement 
des pique-niques, des randonnées et des repas.

■ Nos hameaux d’hier et 
d’aujourd’hui : hameau Les Vallées

Assemblée des Sages
Christine DENIAU, Michel DESSAIGNES 
et Jean-Noël ROBINEAU avec la participation des habitants
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Les personnes qui souhaitent évoquer la vie 
ancienne ou plus actuelle de leur hameau sont 
cordialement invitées à se faire connaître auprès 
de l’accueil de la mairie au 02 47 30 81 81

Pompe collective BODIN
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Il est encore trop tôt pour faire des 
prévisions météorologiques pour 
l'été qui se prépare, en revanche, les 
expériences passées ainsi que les 
vagues de chaleur qui ont touché le sud 
de l'Espagne en avril, nous prouvent 
une nouvelle fois que le réchauffement 

climatique n’est pas un leurre. De nombreux séniors ont 
certainement encore en mémoire, qu'en 2022, ils ont vécu 
un « Noël en mai » particulièrement caniculaire...

Dans une logique de prévention des risques sanitaires liés 
à des épisodes de forte chaleur, le CCAS de Bléré permet 
depuis de nombreuses années à toutes les personnes 
fragiles et isolées, âgées ou en situation de handicap de 
s’inscrire sur le « registre des personnes fragiles isolées ».

Pour rappel, en cas de déclenchement de l’alerte canicule 
dans notre département, les bénévoles du CCAS vous 
contacteront dans les deux premiers jours suivant l’alerte et 
vous rappelleront, selon vos convenances, tous les jours ou 
tous les deux ou trois jours pour prendre de vos nouvelles, et 
ainsi chaque fois que la préfecture nous avertira d'un nouvel 
épisode de canicule. En cas de difficultés particulières, les 
bénévoles pourront appeler les contacts d’urgence qui sont 

signalés dans la fiche jointe à ce courrier.
Une vigilance toute particulière sera portée par les bénévoles 
auprès des personnes âgées isolées.

LE CCAS

■ Peut-on craindre de nouvelles périodes de canicule en 2023 ?

À VOS AGENDAS

REPAS DES SÉNIORS  (à partir de 71 ans)
Samedi 14 octobre ou samedi 4 novembre 2023

Salle des fêtes Jean d'Entremont à Bléré

NOËL DES SÉNIORS
Dimanche 17 décembre 2023 

Salle des fêtes Jean d'Entremont à Bléré
Le minibus circulera comme à l'accoutumée pour les repas et le Noël.

N'oubliez pas de réserver si besoin.

N'hésitez pas à réactualiser, compléter votre 
dossier ou à vous inscrire en flashant ce QR 
code ou via ce lien :
http://www.blere-touraine.com/sante-

solidarite/centre-communal-daction-sociale-
ccas/plan-canicule

Pour toute information complémentaire vous pouvez 
contacter : 02 47 30 81 81  
ou ccas@blere-touraine.com 

\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\

■ Des livres audio à la bibliothèque Dominique Dunois à Bléré
Les livres audio ont été créés pour permettre à toute 
personne ne pouvant pas lire, en situation de handicap 
moteur ou cognitif (troubles dys), d'avoir accès à la lecture.

Mais le livre audio séduit règulièrement de nouveaux 
adeptes car il offre la possibilité de faire autre chose (jogging, 
tâches ménagères...) en écoutant une histoire et permet de 
découvrir, ou de redécouvrir des textes. 

L'écoute permet également, grâce au talent des donneurs de 
voix. de mieux saisir certaines intentions de l'auteur ou de 

l'autrice que l'on ne perçoit pas forcément à l'écrit.

Une nouvelle façon de lire donc, pourquoi ne pas vous 
laisser tenter par l'expérience ? De nombreux titres sont à 
votre disposition à la bibliothèque de Bléré.

Nicole DALAUDIER
Adjointe en charge des affaires sociales et des logements
Vice-présidente du CCAS de Bléré
n.dalaudier@blere-touraine.com
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LE CCAS

■ Au revoir Olena...

■ La banque alimentaire
Les 12 et 13 mai le CCAS de Bléré a organisé une nouvelle 
collecte dans les supermarchés de Bléré. Depuis plusieurs 
années la Banque Alimentaire de Saint-Pierre-des-Corps 
nous sollicite pour que nous organisions deux collectes par 
an, une au mois de novembre et une au printemps.

Cette collecte va servir à reconstituer les stocks de la 
Banque Alimentaire de Touraine pour pallier à l'absence 
de dons pendant la période estivale et pour faire face à une 
hausse des bénéficiaires qui est en constante progression.

Jean-Paul Baunez, Président de la Banque alimentaire 
de Touraine, récemment invité de France Bleu Touraine, 
remarquait que : 
"C'est une grande première en 35 ans. La Banque 
alimentaire d'Indre-et-Loire doit, depuis novembre 

dernier, acheter des denrées 
alimentaires pour faire face 
aux besoins. Une première 
en 35 ans. Il y a une incidence 
liée au pouvoir d'achat du 
fait que les bénéficiaires 
augmentent de 12 à 15 % alors 
que nos ramassages baissent de 12 à 15 %. On n’a plus assez 
de dons car les supermarchés et grandes surfaces gèrent 
mieux leurs stocks, les consommateurs gaspillent moins. Ce 
sont des denrées qui ne nous reviennent pas" .

Comme chaque fois, l’organisation de cette collecte sollicite 
de nombreux bénévoles et le CCAS les remercie très 
chaleureusement pour leur investissement si précieux…

L'Ukraine est en guerre contre la Russie depuis le 24 février 
2022... La France métropolitaine a la chance de ne pas avoir 
connu de conflits armés sur son territoire depuis 1945. La 
guerre est synonyme de drames, de peur et de déplacements 
de population à la recherche de plus de sécurité, autant 
d'événements et d'images qui n'ont pas manqué de rappeler 
de douloureux souvenirs pour les plus âgés d'entre nous.

Aussi, en avril 2022, par l'intermédiaire du CCAS qui voulait 
affirmer sa solidarité avec le peuple ukrainien, la commune 
de Bléré mettait un logement à disposition d'une famille 
ukrainienne : Olena, sa maman Nina et sa fille de 17 ans, 
Ksenia. Olena, qui connaissait une famille sur notre territoire, 
est tout naturellement venue y chercher asile.

Pendant tous ces mois, Olena et sa famille se sont intégrées 
peu à peu dans notre petite communauté : participation aux 
activités du centre socio-culturel, volontaires pour aider les 
bénévoles à la distribution des colis alimentaires, toutes ces 
activités permettant à Olena de tisser des liens avec des 
Bléroises et des Blérois et de se familiariser avec notre langue.  
Elle a d'ailleurs passé brillamment son examen de « français 
langue étrangère », niveau 1.

 

La vie redevenant plus sûre dans certains lieux d'Ukraine, 
Olena a quitté Bléré le 12 avril pour retourner à Kharkiv et 
retrouver son mari mobilisé depuis le début des hostilités.

Nous restons en contact par courriels. Au cours de 
notre dernier échange, elle me disait qu'elle était très 
reconnaissante de notre accueil et que : « Bléré restera 
toujours dans mon cœur... ».

\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\

Bléré restera toujours dans mon coeur.

© Photos : CCAS de Bléré

© CCAS de Bléré
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TERRITOIRE ZÉRO CHÔMEUR LONGUE DURÉE - BLÉRÉ VAL DE CHER

 
Un grand merci à vous qui nous faites confiance en nous sollicitant pour des missions de "travaux utiles".
Un grand merci à vous qui, par vos achats à la boutique, contribuez à consolider des emplois tout en protégeant la planète.
 
Le DROIT À L’EMPLOI POUR TOUS au service du Territoire de Bléré, de ses habitants et de ses entreprises est en marche !
Cette expérimentation locale est suivie au niveau local, régional et national par TERRITOIRE ZÉRO CHÔMEUR LONGUE 
DURÉE et fait l’objet d’un reportage de plusieurs séquences au journal de 20 h de France 2 jusqu’en fin d’année 2023.

■ La Boîte D'à Côté : une entreprise (pas) comme les autres 
qui se développe à grande vitesse !
Nous étions 24 salariés le 1er janvier, nous sommes maintenant 40 (dont 36 personnes issues de la 
privation d'emploi), après seulement 6 mois d’existence et avec plusieurs mois d’avance sur notre 
prévisionnel !

Nous avons démarré nos 3 pôles d’activités et le succès des 3 montre que nous répondons bien aux 
besoins, non pourvus jusqu’à ce jour, que nous avions identifiés :
    le pôle CONCIERGERIE, avec les travaux utiles pour les particuliers et les entreprises
    le pôle VÉGÉTAL, avec le démarrage de nos plantations et nos interventions auprès des     
    particuliers et des collectivités.
    le pôle RESSOURCERIE, avec l’ouverture de la boutique le 22 février qui connaît un bon taux de fréquentation.

Plus de 25 tonnes d’objets, électroménager et de meubles ont déjà été collectés, nettoyés, réparés ou transformés puis 
revendus ou revalorisés !

Thierry PETONNET
Directeur de La Boîte d'à Côté
thierry.petonnet@laboitedacote.fr

La boutique de la ressourcerie est ouverte
 les mercredi, vendredi et samedi de 10 h à 18 h 30, non stop

Pour toute demande de travaux utiles, vous pouvez contacter LA BOÎTE D’à CÔTÉ 
du lundi au vendredi, de 9 h à 17 h au 02 36 03 02 61 ou par mail contact@laboitedacote.fr

Retrouvez-nous également sur les réseaux sociaux : 
Facebook, Linkedin, Instagram et Pinterest
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Soyons pour ces personnes 
les chefs d'entreprise que 
nous rêverions d'avoir si 

nous étions salariés. Soyons 
courageux, prenons le risque 
de penser autrement et tout 

devient possible si on le 
désire très fort.

Christine, cheffe d'entreprise 
bléroise.

TERRITOIRE ZÉRO CHÔMEUR LONGUE DURÉE - BLÉRÉ VAL DE CHER

■ Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée : un an déjà !
En juin 2022, le Ministère du Travail et du Plein Emploi délivrait l’habilitation tant attendue au projet porté par la ville de 
Bléré, le Comité Local pour l’Emploi et tous ses partenaires et bénévoles. 

Un an après, nous sommes très heureux de vous annoncer que ce sont près de 50 personnes qui sont sorties de la 
privation d’emploi ! 27 salariés travaillent en CDI à la Boite d’à Côté depuis plusieurs mois, tandis que 9 nouvelles personnes 
viendront compléter en juin les équipes. 
Mais ce ne sont pas les seuls contrats qui ont été signés, puisque 7 personnes sont désormais en CDI ou CDD de plus 
de 6 mois dans d’autres entreprises, 2 sont entrées en formation et 3 ont même fait le choix de développer une activité 
indépendante. 
Mais au-delà des chiffres, laissons la parole aux personnes concernées :

Comme 54 autres territoires en France, nous expérimentons le droit à l’emploi pour tous, 
et continuons à rencontrer chaque Blérois(e) qui recherche un emploi. C’est votre cas ? 

Contactez Stéphanie MAUNOURY au 06 47 34 85 31 
ou par mail cle@blere-touraine.com
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Ici on ne te pousse pas seulement à 
travailler, mais on te fait comprendre 
que tu es utile à quelque chose.
Nicolas, privé d'emploi pendant 2 ans et 

demi, salarié de l'EBE depuis novembre.

Ça m’a redonné espoir. Depuis que 
j’ai intégré Territoire Zéro Chômeur j’ai 
retrouvé une vie sociale.
Emma, privée d'emploi pendant 3 ans, 

salariée de l'EBE depuis mars.

Après avoir vécu des épreuves très 
difficiles, depuis que je suis là, j'ai retrouvé 
le sourire et tout le monde me le dit. Je 
fais ce que j'aime et je m'y sens bien.
Alain, privé d'emploi pendant 4 ans, salarié 

de l'EBE depuis novembre.

Je peux enfin me projeter, je vais 
pouvoir fonder une famille, acheter une 
maison.
Mélissa n'avait jamais travaillé, salariée de 

l'EBE depuis novembre.

Le Comité Local pour l’Emploi travaille 
aussi avec les employeurs locaux pour 
faire du lien entre les entreprises et les 
candidats, au travers de rencontres, 
de parrainage, de visites…, et apporter 
sa contribution aux besoins de 
recrutement des entreprises.

© TZCLD
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\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\■ Sport santé

Une boutade ce titre ? Certainement, mais il est certain que beaucoup de personnes souhaitent vivre le plus longtemps 
possible et en bonne santé. Alors que faire ? Et que ne pas faire ? Tout le monde s'accorde à dire qu'il faut proscrire le 
tabac, l'excès d'alcool, avoir une alimentation équilibrée, mais combien connaissent le danger que représentent l'inactivité 
physique et la sédentarité ? C'était le thème de la conférence organisée à l'initiative de la mairie de Bléré le 30 mars 
dernier, animée par le professeur François Carré, cardiologue et médecin du sport au CHU de Rennes.

Plus tard, je serai centenaire ! 

Les méfaits de la sédentarité 

On parle de sédentarité lorsqu'une personne passe plus de 
six heures par jour en position assise, et surtout plus de 
deux heures de façon ininterrompue. Elle est un facteur de 
risque de mortalité précoce dont on ne se rend pas compte 
car elle favorise l'apparition de 35 pathologies chroniques, 
dont le diabète, l'excès de cholestérol, l'hypertension, les 
insuffisances cardiaque et respiratoire, etc. Les chiffres 
sont éloquents : un adulte qui reste assis huit heures et 
demie par jour voit ses risques de mortalité (toutes causes 
confondues) augmenter en moyenne de 28 %. Cette 
augmentation est de 71 % lorsque l'on reste assis neuf 
heures et demie, puis de 163 % pour une heure de plus !

Ces risques deviennent un phénomène de société et 
constituent une vraie bombe à retardement car depuis 
cinquante ans, nos modes de vie ont considérablement 
changé : apparition de la télévision, des ordinateurs, des 
écrans en général. Les études démontrent que les jeunes 
d'aujourd'hui ont une capacité physique inférieure de 
25 % à celle des jeunes des années 1970. Encore plus 
inquiétant, certains adolescents sont victimes de maladies 
chroniques qui n'apparaissaient avant que chez des adultes 
de 35 à 40 ans. Incontestablement, ces jeunes vont mourir 
beaucoup plus tôt que leurs aînés. 

On pense souvent que la santé nous vient des autres : 
les médecins, le patrimoine génétique des parents, par 
exemple. Pourtant, la bonne santé de chacun dépend 
uniquement de lui-même, de son mode de vie, car l'activité 
physique a une incidence directe sur la santé et la durée de 
vie. Notons que la santé est un état complet de bien-être 
physique, mental et social, et pas seulement une absence 
de maladie ou d'infirmité.  

\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\

Quelle activité physique ? 

L'activité physique n'est pas seulement du sport, et doit être adaptée à chaque personne, mais tout le monde est concerné 
: enfants, adultes, personnes âgées et même handicapées ou malades. Le tableau ci-après propose un certain nombre 
d'activités, en les classant en trois catégories d'intensité : 

Intensité Type d'activité physique

Faible Marche lente, laver la vaisselle, repasser, faire la poussière, bricolage, entretien mécanique, arroser le 
jardin, pétanque, billard, bowling, tennis de table, danse de salon

Modérée
Marche rapide (d'un bon pas, 5 à 6,5 km/h), monter lentement les escaliers, laver les vitres ou la voiture, 
passer l'aspirateur, jardinage léger, ramassage de feuilles, aérobic, danse (rock, disco…), vélo de loisir 
(15 km/h) ou natation plaisir, aquagym, ski alpin, frisbee, voile, badminton, golf

Élevée
Marche rapide (plus de 6,5 km/h) ou avec dénivelés, randonnée en moyenne montagne, montée rapide 
des escaliers, bêcher, déménager, jogging, VTT, natation rapide (20 km/h), saut à la corde, football, bas-
ket-ball, volley-ball (et la plupart des jeux de ballon collectifs), sports de combat, tennis, squash, escalade
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Pour un effet optimal sur la santé et la durée de vie, un adulte doit s'adonner chaque jour à 30 minutes d'une activité 
classée comme modérée dans le tableau précédent. Cette fréquence quotidienne est capitale, car les effets de l'activité 
ne durent que 24 à 36 heures sur le corps humain. Il ne sert à rien (sauf le plaisir de faire du sport) de faire trois ou quatre 
heures d'activité intense chaque fin de semaine si l'on reste sédentaire le reste de la semaine. Notons que pour un enfant ou 
un adolescent, la durée de l'activité journalière doit plutôt être d'une heure, et même trois heures pour les moins de six ans. 

Cette pratique quotidienne permet de réduire de 20 à 30 % les risques de développer une maladie chronique, (60 % pour 
les risques d'AVC !), améliore la qualité de vie et du vieillissement, et retarde la dépendance. La bonne nouvelle, pour ceux 
qui sont restés inactifs jusqu'à la lecture de ce document, c'est que l'on peut reprendre une activité physique quotidienne 
à tout âge, et que le corps est capable de rattraper le retard pris pendant des années pour retrouver le terrain d'une bonne 
santé. 

Pour les personnes travaillant dans un bureau, adopter les bonnes pratiques nécessite parfois un peu 
d'organisation. En premier lieu, il est important de ne pas rester assis plus de deux heures (c'est vra i 
aussi pour les voyages en voiture ou en train). Il faut se lever pour marcher une 
minute toutes les heures, ou cinq minutes au bout de deux heures. Le 
professeur François Carré explique également que, chaque matin, 
il gare sa voiture à 10 minutes de marche de son bureau, et, 
qu'après le déjeuner, il va faire une petite promenade de 10 
minutes. Le compte y est, car il marche également 10 minutes 
le soir pour retrouver sa voiture. On peut faire pareil avec les 
arrêts de bus… Il existe d'autres solutions : sans aller jusqu'au 
bureau marcheur (un poste de travail debout équipé d'un tapis 
roulant à 3 km/h), pourquoi ne pas investir dans un pédalier 
de bureau ?

Une activité physique, oui, mais quand ? Combien de temps ? 

Notre santé dépend beaucoup de notre mode 
de vie. L'inactivité physique et la sédentarité sont 
deux facteurs de risques majeurs pour notre 
santé. Une activité physique modérée et régulière 
a des effets bénéfiques dans la prévention de la 
plupart des maladies chroniques. 
Il faut toujours limiter le temps journalier passé 
assis et interrompre les périodes assises 
supérieures à deux heures. 
Chaque jour, un adulte doit faire 30 minutes 
d'activité modérée, en y ajoutant des exercices 
d'équilibre pour les adultes de 65 ans et plus. Pour 
les enfants, c'est plutôt 60 minutes d'activités 
modérées à intenses qui sont nécessaires. 

Pour en 
savoir plus

© Vecteur : Freepik

Francis CLAVERIE

Sport sur ordonnance
Depuis 2016, une loi et son décret d'application précisent qu'une 
activité physique, si elle est correctement dispensée par des 
professionnels, peut être prescrite par un médecin à des patients 
bien identifiés. Les personnes concernées sont les patients dont 
une maladie entre dans le cadre des affections de longue durée. 
Trente maladies font ainsi l'objet d'une attention particulière. 
Les modalités d'organisation de ce "Sport-Santé" ne sont pas 
précisées par les décrets, mais des organismes privés ou des 
collectivités locales apportent souvent des solutions efficaces 
(par exemple des maisons Sport-Santé), et quelquefois des 
possibilités de remboursement des séances ou de matériels 
(par le biais de certaines mutuelles). 

Les personnes qui appréhendent la reprise d'une activité 
physique après une longue période d'inactivité ou de sédentarité 
peuvent en parler à leur médecin traitant, qui pourra leur faire une 
ordonnance pour "cadrer" une ou deux activités souhaitables. 
C'est également possible pour celles qui se sentent fatiguées, qui 
sont atteintes d'une maladie ou d'un handicap. Cette ordonnance 
n'obligera pas à se rendre dans une pharmacie pour l'exécuter, 
mais peut-être vers l'achat d'une bonne paire de chaussures… 

\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\
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■ Sabi-race 2023
La Sabi-race ne pouvait pas rester sur un goût d’inachevée. L’édition 2022 avait 
été interrompue pour des raisons météorologiques. Un violent orage avait arrêté 
la course en plein milieu de l’après-midi. Frustrés par cet évènement imprévisible, 
les organisateurs et les participants s’étaient donné rendez-vous pour 2023.

Le club de hand emmené par Mathieu Limas vous proposera une nouvelle édition 
le dimanche 18 juin 2023. Une descente de 600 m, des engins (caisse à savon) 
fabriqués par les participants, au style très original pour une course effrénée voilà 
le spectacle qui vous attend. La matinée sera consacrée aux essais libres et, dès 
14 h, la course chronométrée commencera.
Buvettes et restauration seront à votre disposition.

Pour rappel 
Cette manifestation a été créée 
en hommage à Sabrina Pierrot, 
dirigeante du club de hand et 
conseillère municipale qui nous a 
quittés trop tôt. 

\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\
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■ Play Vacances
Durant les vacances de la Toussaint, d'hiver et de printemps, la commune de 
Bléré en collaboration avec le club de hand, l'accueil jeunes et la communauté de 
communes de Bléré a organisé des animations "Gymnase ouvert pour tous" en 
direction des jeunes de 10 à 18 ans.
Chaque mercredi après-midi, des activités essentiellement sportives étaient 
proposées au gymnase des Aigremonts. Les jeunes ont apprécié cet espace 
ouvert à tous puisque les animateurs ont accueilli plus de 50 jeunes certains 
après-midi. Renforcées par l'équipe du centre socio-culturel, ces animations se prolongeront cet été sur l'espace de la Gâtine. 
Voici ci-dessous le programme qui vous sera proposé gratuitement en juillet et aôut. À noter une animation exceptionnelle, 
le mercredi 26 juillet, dans l'enceinte de la piscine avec un accès gratuit de 16 h à 18 h 30. 
Pense à apporter ton maillot de bain.

Bruno RAUZY
Adjoint en charge des cérémonies, des associations et activités sportives
b.rauzy@blere-touraine.com

Programme à retrouver ici
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■ Randonnée de printemps
Le dimanche 14 mai, 140 marcheurs se sont donné rendez-vous à Bléré 
pour la randonnée de printemps. Deux circuits de 8 et 12 km, concoctés par 
l'association des vadrouilleurs du Val de Cher leur étaient proposés.
Sous un temps un peu frais, les randonneurs ont cheminé le long du Cher en 
direction du château de Fontenay avant de plonger vers la vallée du même 
nom.
Les plus courageux ont traversé le magnifique espace des Grandes Fontaines 
où quelques orchidées parsemaient encore les bords de l'Herpenty.
Une pause salvatrice était proposée au moulin des Aigremonts par l'association 
des amis du moulin. Un accès libre à l'intérieur de l'édifice a permis à un bon 
nombre de participants de découvrir ou de redécouvrir ce patrimoine blérois.
Merci à tous les participants et aux amis du moulin des Aigremonts pour 
l'organisation du moment de convivialité et aux vadrouilleurs pour le choix 
des circuits ainsi que la prise en charge de la sécurisation.

\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\

\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\

Venez nombreux 
encourager 

ces fous du volant !

© Bruno Rauzy
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■ Office de tourisme : les rendez-vous à ne pas manquer cet été !
Toute notre équipe aura le plaisir de vous accueillir pendant la saison estivale. 
Que vous cherchiez des idées de sorties, des balades ou de la billetterie, n’hésitez pas à nous 
rencontrer !

Avec le succès croissant des éditions précédentes, nos soirées phares, 
autour de l’œnologie et du patrimoine, reprennent cette année tous les 
vendredis en juillet et août.
Pendant deux heures, embarquez sur la Gabare, bateau traditionnel 
tourangeau, pour une croisière avec passage sous les arches du château 
de Chenonceau. Un œnologue et un viticulteur vous feront découvrir 
les vins de l’AOC Touraine Chenonceaux autour d’une dégustation de 
produits du terroir.

Tarif : 27 € par personne
Renseignements et réservation : www.autourdechenonceaux.fr
Ou dans les offices de tourisme de Bléré et de Chenonceaux

En juillet et août, découvrez ou redécouvrez le château de Chenonceau 
lors d’une visite guidée. 
Pendant environ une heure, le guide de l’office de tourisme vous plongera 
dans l’histoire du château des dames à travers un parcours dans les 
jardins. Son histoire, son architecture, ses propriétaires... 
Plus rien n’aura de secret pour vous !

Tarif (à partir de 7 ans) : 4 € par personne 
en supplément du billet d’entrée.
Renseignements et réservation : www.autourdechenonceaux.fr
Ou dans les offices de tourisme de Bléré et de Chenonceaux

Nos animations estivales :

VINO CROISIÈRES

VISITES GUIDÉES

© Photos : office de tourisme Autour de Chenonceaux

BILLETTERIE 2023

Visitez les châteaux de la Loire à tarifs réduits. 

Profitez de nos réductions et créez vous-même votre Pass Châteaux  : château de Chenonceau, château de Chambord, 
château royal d’Amboise, château du Clos Lucé et bien d’autres encore ! 
Les tickets étant coupe-file, vous n’aurez plus à faire la queue.

Billets disponibles dans les offices de tourisme de Bléré et de Chenonceaux ou en version dématérialisée 
sur www.autourdechenonceaux.fr

Pour plus d’idées sur vos prochaines sorties,  
n’hésitez pas à vous inscrire à notre newsletter ! 

https://www.autourdechenonceaux.fr/inscription-newsletter/
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■ L'école de musique de Bléré 
Christian Pommard
L’association "École de Musique Christian Pommard", 
créée en 1986, accueille 157 élèves (enfants et adultes).

Près d’une vingtaine d’enseignants dispensent des 
apprentissages de formation musicale, d’instruments, 
animent différents ateliers et interviennent dans les écoles 
de la communauté de communes Autour de Chenonceaux 
Bléré-Val de Cher.

Cette association s’appuie sur l’engagement de bénévoles 
et leur étroite coopération avec l’ensemble de l’équipe 
pédagogique afin que les activités musicales perdurent sur 
notre territoire.
Lors de son assemblée Générale en février 2023, un 
nouveau conseil d’administration a été élu dont 8 
nouveaux membres. L’engagement de ces bénévoles est 
essentiel pour la vie de l’association. Elle inscrit la pratique 
de la musique dans le territoire, qu’elle soit source de 
développement individuel ou collectif, une autre manière 
de s’ouvrir au monde.

Aujourd’hui l’association souhaite rendre visible le 
quotidien des apprentis musiciens et de leurs professeurs 
par des concerts, par des décloisonnements entre les 
différents enseignements, par le développement d'autres 
activités, d’autres pratiques d’instruments, vers d'autres 
publics, afin de les rendre accessibles à chacune et chacun.

La qualité des enseignements musicaux effectués par 
nos professeurs est essentielle dans la labellisation de 
notre école de musique en  «école centre» du Conseil 
départemental  d’Indre-et-Loire. 
L’école de musique Christian Pommard sera donc heureuse 
de pouvoir accueillir, dès la rentrée prochaine, toutes celles 
et ceux qui souhaitent découvrir, se perfectionner ou bien 
s’épanouir dans la pratique musicale.

Pour toutes informations complémentaires, 
ou pour s'inscrire :

- sur place au 12 rue Paul Louis Courier à Bléré
- par téléphone 02 47 23 57 21 

les lundi, mardi, mercredi (de 9 h à 17 h )
- par courier ecolemusiqueblere@gmail.com

Vous pouvez également consulter : 
www.ecoledemusiquechristianpommard.fr

 ecoledemusiquechristianpommard

\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\

Les prochains évènements 

GUITARE EN CHER
Samedi 10 juin 2023 à 15 h

             Terrain au bord du Cher – Civray de Touraine
Participation des élèves de la classe de guitare 

FÊTE DE LA MUSIQUE
Mercredi 21 juin 2023
École de musique Christian Pommard - Bléré

AUDITION CHEZ L'HABITANT
Vendredi 23 juin à 18 h 30 
Francueil

FÊTE DE LA MUSIQUE
Samedi 24 juin 2023
Place Charles Bidault- Bléré
Scène ouverte

SPECTACLE DE L'ÉCOLE SAINTE JEANNE D'ARC
Vendredi 30 juin à 18 h 30 
Espace Renault Chambray-lès-Tours

FORUM DES ASSOCIATIONS
Samedi 2 septembre 2023
Bléré

D’autres projets sont en cours de réflexion pour la saison 2023-2024
Le conseil d'administration de l'école de musique Christian Pommard

Anne MAUDUIT
Adjointe en charge des affaires culturelles, de la communication, des associations culturelles et sociales
a.mauduit@blere-touraine.com
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ASSOCIATIONS, COMMUNICATION, CULTURE

■ Forum des associations 2023
La 3e édition du forum des associations nouvelle version se tiendra le 2 
septembre 2023 à 14 h. 
La plupart des associations des communes de Bléré et de La Croix-en-Touraine 
se retrouveront au parc Edouard André de la Croix-en-Touraine.
Pour les associations, c'est un moment important qui marque pour la plupart la 
reprise des activités.
Pour étoffer l'offre des activités qui vous sont proposées dans nos communes, 
nous accueillerons des associations des territoires voisins dont les disciplines 
n'existent pas à Bléré et La Croix.
Venez nombreux à leur rencontre, vous pourrez glaner des informations ou bien 
vous inscrire si vous avez trouvé l'activité que vous souhaitez. Vous pourrez 
également assister à des démonstrations de différentes disciplines qui seront 
réalisées par des adhérents.
Nous vous donnons rendez-vous pour le forum des associations 2023.

■ Course de vélos

Bruno RAUZY
Adjoint en charge des cérémonies, des associations 
et activités sportives
b.rauzy@blere-touraine.com
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Le 30 Juin se déroulera à Bléré la 2ème manche du grand prix de 
cyclisme Skoda Race organisée par le vélo club de Civray en partenariat 
avec la mairie de Bléré.
Le circuit de 1,5 km empruntera les rues du centre ville de Bléré pour un 
critérium qui s'annonce attractif et spectaculaire. La 1re course regroupant 
les catégories départementales débutera vers 18 h 30 et sera suivie par 
les catégories régionales. Durant la manifestation, des animations seront 
proposées par l'équipe Skoda.

Venez nombreux supporter les coureurs.
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■ Démonstration de saut de roller avec le champion du monde Dame Fall
Le samedi 13 mai, la ville de Bléré accueillait le champion du monde de 
saut en hauteur en roller. La démonstration programmée à 18 h était 
précédée d'une randonnée sur les bords du Cher en trottinette, skate 
ou roller. Accompagnées de Dame Fall, le recordman du monde de 
saut en roller et de Mr Fudala, le président du roller skate d'Amboise, 
une cinquantaine de personnes, enfants et parents s'élancèrent pour un 
parcours de 6 kilomètres. 
Au retour, la météo incertaine nous obligea à relocaliser la démonstration 
dans le Hangar quai Bellevue. C'est donc dans ce cadre industriel 
atypique que Dame Fall a pu montrer ses qualités  hors norme de 
sauteur. L'ambiance chaleureuse a poussé le champion à réaliser des 
performances de très haut niveau avec des sauts de 1,60 m et 2,20 m 
avec tremplin. L'ensemble des spectateurs a été conquis par l'exhibition 
donnée par Dame Fall dans un décor qui a charmé toute l'assistance. 
Merci au champion pour le spectacle, pour sa gentillesse, sa disponibilité 
et à Mr Fudala pour nous avoir offert ce moment d'exception. 
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© Francis Claverie
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© Catherine Dessaignes

© Catherine Dessaignes

© Catherine Dessaignes

© Catherine Dessaignes

© Blérot Photo

© Blérot Photo

Encore une belle édition pour le carnaval de 
Bléré malgré le décalage, dû aux intempéries, à 
une date de période de vacances scolaires dû aux 
intempéries.
Merci à toutes et tous pour votre investissement 
dans cet évènement festiftif et familial !
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Initiées lors d'un concours de circonstances (le report de Jour 
de Cher) pour éviter aux bars et restaurants de perdre leurs 
marchandises, elles ont été programmées l'année suivante 
dans l'objectif de continuer à animer les terrasses des 
commerçants et de rendre le cœur de ville plus dynamique 
pendant la période estivale. Le succès était au rendez-vous ! 
Commerçants, habitants et touristes ont passé d'agréables 
soirées d'été musicales, variées et de belle qualité. L'équipe 
culturelle a donc choisi de réitérer ces moments.
Pas moins de douze concerts animeront donc les samedis 
de juillet et août, les premiers à 17 h 30, les suivants aux 
alentours de 20 h.
Les styles musicaux seront très divers, allant du jazz au pop 
rock, en passant par la variété française ou étrangère, la 
funky music, celle tzigane des Balkans ou encore celle 
généreuse et métissée du Moyen-Orient. il y en aura pour 
tous les goûts !
Conscients de tous les efforts de la ville, en cette période 
difficile, avec les hausses des prix de l'énergie et de 
l'inflation en général, conscients également de tout l'intérêt 
économique, social et culturel de ces animations d'été, 

des commerçants du cœur de ville ont opté pour une 
participation financière à cette programmation. Nous les 
en remercions chaleureusement et les félicitons de cette 
belle collaboration.
Les soirées d'été, des moments conviviaux en famille, 
entre amis, en fin de journée ou en soirée.

■ Vos soirées d'été 

GRATUIT
Place Charles Bidault

SAMEDI 1er JUILLET
17 h 30 : Shanks
20 h : FJL Big Band

SAMEDI 15 JUILLET
17 h 30 : Flomyna
20 h : Ady & The Hop Pickers

SAMEDI 29 JUILLET
17 h 30 : Cool Doctors
20 h : Altamura

SAMEDI 5 AOÛT
17 h 30 : Jukebox Deluxe
20 h : Kiff Kiff

SAMEDI 12 AOÛT
17 h 30 : Eddy Varnel
20 h : Saban Shukar

SAMEDI 19 AOÛT
17 h 30 : Delyss
20 h : Choro de Aksak

À VOS AGENDAS

© Baptiste Pagny© Ismaël Héron

© Flomyna

© Vecteurs : Freepik
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Importante nouveauté de cette saison culturelle 2023, un festival de jazz....
grand format ! 
Déjà fortement enrichie au fil des ans, la saison ne démarrait qu'en juin avec 
la fête de la musique. Il nous semblait opportun de trouver une animation 
printanière, à la sortie des tristes soirées froides d'hiver. À l'unanimité, 
nous avons choisi le jazz, cette musique gaie, chantante, dansante, 
intergénérationnelle et qui rassemble. 

Pour se démarquer des autres, nous avons préféré nous tourner vers des grandes formations : les Big Band. Elles puisent 
leurs inspirations dans les swings des années soixante et aussi dans le jazz et le blues. Elles sont composées de cuivres, 
bien sûr , et d'une section rythmique, il arrive aussi qu'il y ait des chanteurs. 
Le Jazz on Bléré #1 regroupait un peu de tous ces éléments. Trois concerts, avec entre 15 et 20 musiciens, des chanteurs 
et chanteuses, ont lancé cette première édition. Souq'Jazz Machine, le FJL Big Band et Fines Lames, La Lyre Instrumentale 
et Louise Perret ont fait le bonheur des très nombreux spectateurs venus de tous horizons, dans le Hangar, à l'ambiance 
bar à jazz, avec la complicité de l'association Les pieds dans la Sauce, sur 80 m² de scène. Le succès incontestable de ce 
week-end d'avril nous conforte dans nos choix et nous réfléchissons déjà au Jazz on Bléré #2. 

Rendez-vous l'année prochaine ! 

■ Jazz on Bléré première !

ASSOCIATIONS, COMMUNICATION, CULTURE

Anne MAUDUIT
Adjointe en charge des affaires culturelles, de la communication, des associations culturelles et sociales
a.mauduit@blere-touraine.com

© Photos : Francis Claverie

© Logo : Laura Perret
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Le 18 avril, la commune de Bléré et le comité Handisport 37 signaient conjointement la charte d'engagement du Handisport.

La municipalité souhaite voir se développer l'accès aux activités physiques en direction des personnes en situation de 
handicap, cela correspond aux valeurs de notre équipe.

Pour rappel le Handisport est un sport dont les règles ont été aménagées 
pour qu'il puisse être pratiqué par des personnes ayant un handicap 
physique ou sensoriel.

La pratique sportive permet aux personnes en situation de handicap de 
développer du lien social tout en se maintenant en forme physique pour 
conserver leur autonomie.

La commune, le comité Handisport 37 et les associations du territoire vont 
travailler ensemble pour faciliter l'accès aux activités physiques pour les 
personnes en situation de handicap.

■ Signature de la charte d'engagement du Handisport

Si vous êtes intéréssés, n'hésitez pas à 
contacter la mairie au 02 47 30 81 81.

■ Foot adapté
Le samedi 6 mai 2023, sous un beau soleil, le club 
de foot du FC Val de Cher 37 recevait la coupe 
régionale du para foot à 7 adapté.

La spécifité du foot adapté est de rassembler des 
femmes et des hommes présentant une déficience 
intellectuelle ou un trouble psychique.
Organisé par la ligue du sport adapté, le tournoi 
regroupait 8 équipes des départements d'Indre-
et-Loire, du Loir-et-Cher et du Cher dans un cadre 
propice au beau jeu.

Pendant toute la journée, les 8 équipes ont 
participé à des matchs acharnés et toujours dans 
le respect de l'adversaire, de l'arbitre et du jeu. 
Le fair-play à l'honneur tout au long de la journée. 
La joie des vainqueurs, l'équipe de Trouy faisait 

plaisir à voir. Un grand merci au club de foot, à la ligue du sport adapté, aux joueurs et à tout les bénévoles pour ce beau 
moment de sport.

Bruno RAUZY
Adjoint en charge des cérémonies, des associations et activités sportives
b.rauzy@blere-touraine.com

\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\

\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\\

© Comité départemental handisport d’Indre-et-Loire

©
 N

ou
ve

lle
 R

ép
ub

liq
ue

28 \



CADRE DE VIE ET ENVIRONNEMENT

■ Entretien des trottoirs et des haies, une affaire de tous !
Selon l’arrêté municipal 2017-218 et conformément aux obligations du 
règlement sanitaire départemental (article 32), chaque habitant de la 
commune doit entretenir la partie de trottoir et le caniveau sur toute 
la largeur de sa propriété. Le nettoyage concerne le balayage et aussi 
le désherbage et le démoussage des trottoirs. 

De plus, depuis le 1° janvier 2017 l’usage de produits phytosanitaires 
et de désherbants chimiques est interdit sur l’espace public. Enfin les 
tailles et déchets résultants doivent êtres ramassés et évacués à des 
fins de compostage ou de dépôt en déchèterie. Au-delà de l’obligation 
légale, la propreté de la commune est une affaire de civisme. Ce qui ne 
sera pas fait impliquera des dépenses importantes qui pourraient être 
utilisées à d’autres usages. 
Merci à toutes et tous pour votre participation au bien-être de chacun.

■ Compostage partagé
Le SMICTOM (qui gère nos déchets), la communauté de communes et la ville  
de Bléré vont mener une expérimentation de compostage partagé au sein de la ville. 
La durée de l’expérimentation est d’une année. L’expérimentation sera animée par 
un maître composteur, spécialiste du compostage. 
Les foyers qui seront volontaires pour participer à l’expérimentation, déposeront 
leurs déchets organiques dans le composteur pendant la durée de l’expérience. Ils 
seront formés à l’utilisation du composteur par le maître composteur qui contrôlera 
le bon fonctionnement du dispositif. 
Les composteurs seront disposés dans la ville au plus près des personnes 
participantes qui ne peuvent pas avoir de compostage individuel. 

■ Gestion différenciée de nos espaces verts et fauche raisonnée 
La gestion différenciée des espaces verts et naturels s’inscrit dans les principes 
du développement durable. Elle permet une gestion plus qualitative des espaces 
verts. Ils seront plus résistants aux aléas climatiques tout en permettant des 
économies d’eau et de travail mécanique. C’est aussi un moyen de réaffecter 
le temps des agents à des tâches plus nobles. Enfin cela réduit l’utilisation du 
matériel tout en réduisant l’impact carbone de la gestion des espaces verts.

Nous allons gérer plusieurs classes d’espaces, du plus naturel (Grandes Fontaines), au plus jardiné (jardin de la chapelle). Ne 
soyez donc pas surpris de voir de l’herbe moins verte, tondue moins ras et avec quelques plantes qui fleurissent au sein des 
pelouses. Les bords du Cher (vers l’est) seront tondus moins souvent.
La fauche des chemins et des bords de routes va aussi être repensée pour laisser plus de place à la biodiversité : fauche 
au plus haut, largeur diminuée, et baisse des fréquences. Le tout sans diminuer le service rendu à la population avec 
l’excellente qualité de l’entretien 

Patrice GARNIER
Conseiller délégué à l'environnement et au fleurissement
p.garnier@blere-touraine.com

Merci aux personnes intéréssées par ce dispositif d'adresser un mail à p.garnier@blere-touraine.com
Plus d'informations sur le site de Zéro Déchet Touraine rubrique composTeam 
https://www.zerodechettouraine.org/groupe/composteam 

NON CONFORME
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MOT DE LA MINORITÉ

Delphine CHARBONNIER, Émilie DRAOUI, Séverine CHARPENTIER, Stéphane LOUAULT

unnouveaudesseinpourblere unnouveaudessein@gmail.com

Chères habitantes, chers habitants de Bléré, 

Même si la restriction budgétaire s’applique à tous les postes de la commune, les manifestations seront assurées et pourront 
bénéficier à tous les Blérois et Bléroises, et permettre ainsi de passer une année agréable. D’ailleurs, la saison culturelle 
a démarré dès le mois de mars par la 1re vino-rando, suivie du critérium de Touraine et d’un rallye voiture. Le mois de mai 
a profité de sa randonnée de printemps et le mois de juin mettra en avant l’édition de la Sabi-Race, ainsi que la fête de la 
musique. 

Durant les mois de juillet et août, les animations se poursuivront avec l’inauguration de Bléré-plage durant tout le week-end, 
puis le théâtre de l’Ante, le traditionnel déballage des commerçants, le cinéma de plein air sans oublier les soirées d’été avec 
les concerts du samedi et les dimanches musicaux, pour nous faire danser !
Pour clôturer l’été et voir arriver les saisons moins chaudes, nous aurons les journées du patrimoine, Jour de fête et enfin le 
Bléré Opéra de Poche (BOP). 

Nous subissons tous cette période inflationniste, et de ce fait, le budget dédié aux associations en a été impacté cette année.
Celle-ci se traduit par une baisse de 10 % en moyenne des subventions allouées. La diversité de nos associations correspond 
aux besoins des Blérois et dynamise notre commune, c'est pour cette raison que nous sommes et resterons vigilants pour 
les subventions allouées, avec également un souci d'équité.

En ces temps tournés vers l’inflation, les petits budgets et le partage, les membres du CCAS ont décidé de maintenir les 
manifestations pour nos aînés comme le repas et le goûter de Noël avec la commune de La-Croix-en-Touraine. Le choix 
de privilégier nos anciens est aussi ce qui a été préconisé pour le fléchage des dépenses qui seront réalisées par l’EBE, 
comme la lecture et la participation aux jeux de société, sans réellement se soucier du montant des dépenses engagées. 
Nous aurions aimé, nous la minorité, encadrer un peu plus le budget alloué à cet effet et proposer d’autres services offerts 
à toute la population Bléroise.

Nous restons vigilants sur les projets d’acquisitions foncières, il est nécessaire d’exposer la stratégie au long terme basée sur 
une analyse financière et logistique avant de valider ces achats potentiels. Sur site, les débats doivent permettre d’orienter 
différemment les premières projections. Nous regrettons qu’il n’y ait pas de projets pour rendre plus attractif le cœur de ville, 
de même, il serait nécessaire d’indicer le PLUI pour permettre de sélectionner le type de commerces qui s’implante dans les 
boutiques du centre-ville car à ce jour la ville ne peut pas spécifier une activité dans un local, à notre grand regret.

La communication visuelle de nos commerces est, elle aussi, à retravailler, très diffuse et non homogène, un règlement devrait 
être construit et la commune pourrait financer des modèles-types d’enseignes, le tourisme est un axe de développement fort 
à Bléré qu’il faut mieux dynamiser, le camping y participant pour beaucoup, sa gestion en est la clé…

On vous souhaite de bonnes vacances et on vous donne rendez-vous à la rentrée.
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